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Après une année 2021 difficile avec la crise sanitaire et les deux
confinements, nous espérons que cette rentrée des classes
2022 s'est bien déroulée et que les absences des élèves et des
enseignants dues au virus n'ont pas trop perturbé le bon
déroulement des cours. Les modalités de reprise des cours
ayant été allégées, nous sommes tous conscients que le variant
Omicron est toujours très présent sur le territoire. Les gestes
barrières doivent donc toujours être appliqués et respectés par
tous.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

INFO +
Hors-Classe et liste

d'aptitude PE 
Les dates pour la campagne
d'accès à la Hors classe et la liste
d'aptitude PE ne sont pas encore
connues. Mais elles ne devraient
pas trop tarder. Nous vous
tiendrons informés dès qu'elles
paraîtront.

CAP de titularisation MANDATES DANS LES ECOLES POUR 2022
Des écoles ne sont pas encore pourvues de mandatés syndicaux
pour cette année 2022. Si vous désirez vous investir et être un
relai sur le terrain, merci de nous envoyer un mail ou nous
appeler. Dès que la liste sera arrêtée, nous pourrons
rapidement organiser notre premier conseil syndical et une
session de formation pour les nouveaux mandatés.

La CAP de titularisation des
instituteurs et professeurs des
écoles stagiaires a eu lieu jeudi 3
mars 2022. N'hésitez pas à nous
contacter si vous avez besoin
d'informations.

Calendriers 2022 
Comme depuis plusieurs années,
le syndicat a édité des
calendriers 2022 pour toutes les
équipes pédagogiques des écoles
de N-C. Ils sont disponibles
gratuitement auprès de notre
secrétariat à l'accueil du
syndicat. Si vous ne l'avez pas
encore, venez les récupérer pour
toute l'équipe de votre école. 

RUPTURE CONVENTIONNELLE
Nous vous avons envoyé la semaine dernière, un explicatif sur
le dispositif de rupture conventionnelle voté en fin d'année
dernière. Ce dispositif permet aux fonctionnaires titulaires de
négocier leur départ avec leur employeur moyennant une
indemnité spécifique de rupture conventionnelle; cette
indemnité pouvant permettre de se réorienter
professionnellement par la suite. La rupture conventionnelle
ne peut être demandée que sous certaines conditions.
N'hésitez pas à nous contacter si vous avez besoin
d'informations complémentaires.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

INFO +
Déduction d'impôt

Vous avez été adhérent au
syndicat et payé complètement
votre   cotisation   annuelle   en  
 2021 ? Si oui, alors envoyez-nous
un mail pour demander une
attestation de paiement de
cotisation que vous pourrez
joindre à votre déclaration
d'impôts 2022 afin d'obtenir une
réduction.

Renouvellement et
nouvelle adhésion

pour 2022 
Avec la nouvelle année, arrive le
moment de renouveler votre
adhésion pour 2022 ou de nous
faire confiance en prenant votre
adhésion auprès de notre
syndicat. N'hésitez pas à
demander un formulaire
d'adhésion au mandaté de votre
école et nous contacter pour que
nous vous l'envoyions. Nous vous
indiquerons comment nous
pouvons vous être utile et les
différentes modalités de paiement. 

TOURNEES DANS LES ECOLES
Dès la 2ème période, nous commencerons les tournées
dans les îles et le nord pour venir vous rencontrer sur le
terrain, vous informer et recueillir vos remontées.
Pour les écoles de Nouméa et Grand Nouméa, voyez avec
votre mandaté ou en équipe à quel moment l'équipe serait
disponible et faites-le nous savoir par mail (enseignement-
primaire@utcfecgc.nc) pour que nous puissions convenir
d'un créneau de passage dans votre école. Toute l'équipe
de l'enseignement primaire du syndicat a hâte de vous
voir bientôt.

Pour l’année 2022, ce sont les mêmes écoles que l’an
dernier qui figureront sur la liste des écoles prioritaires.
Les indemnités pourraient être versées dès le mois d’avril.
Un travail sera mené cette année, pour dans un premier
temps, en faire un bilan (enquête auprès des enseignants
et des communes, recensement des actions réalisées dans
les écoles prioritaires, le nombre de demande de
dérogation, impact sur les élèves…). 
Par la suite de nouveaux critères seront alors fixés, une
nouvelle délibération PS sera applicable à la rentrée 2023
et la liste des écoles prioritaires sera arrêtée. Nous
participerons aux réunions pour fixer les nouveaux
critères. 
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